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Réunion Bureau du Comité de Direction 

du 7 Septembre 2021 

 

 

Présents : Marc TOUCHET, Patrick BARON, Jacques BREJAUD, Patrick CHAMPAGNAT, Joël LEBLANC, 

Jacques LHUILIER, Jean-Pierre MASSON 

 

Excusé : Yann LE STRAT 

 

La séance est ouverte par le Président à 18 h 10 sous la présidence de Marc TOUCHET. 

 

 

I- Communications du Président 

Le Président revient en premier lieu sur la conférence des Présidents de clubs qui s’est tenu au siège 

du District le 1er septembre dernier ; il en ressort qu’à part quelques rares exceptions, les clubs sont 

prêts pour reprendre au plus tôt les compétitions et sont d’accord sur les dates retenues par le Bureau 

du Comité de Direction du 26 Août 2021. 

II-  Dossiers d’actualité : 

Sur Proposition du Secrétaire Général, le Bureau valide les tableaux des montées et descentes saison 

2021/2022 (Annexe 1). Ce dernier tient compte du vœu présenté par l’EGC Touvent Cx et voté lors de 

l’Assemblée Générale du District le 28 septembre 2018 à Luant. 

 

Sur proposition du Secrétaire Général, le Bureau valide les déclarations d’ententes suivantes :  

 

SENIORS 

D4 E. BRIANTES LACS AS BRIANTES + AS LACS 

      

D5 E. DEOLS FC DEOLS + US ST MAUR 

  U18  

  E. CHABRIS AS CHABRIS + US GATINES + FC LEVROUX 

U17 

  E. VALP36 FC VALP 36 + EGC TOUVENT CX 

U15 

 E. REUILLY US REUILLY + SC VATAN 

 

Sur proposition de la Commission Sportive, le Bureau entérine les poules et calendriers Départemental 4 

et Départemental 5 sachant que le championnat D5 se disputera en deux phases, l’articulation des 

rencontres sera précisée dans le prochain Procès Verbal de la Commission Sportive. 
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Sur proposition de la Commission Sportive, section jeunes, le Bureau entérine également les poules et 

calendriers des catégories U15D1 et U18D1, sachant que la reprise des compétitions est fixée au samedi 

25 Septembre. 

 

III – Courriers  

ES Le Pont Chrétien : après lecture du courrier de ce club et motivations de la requête, le Bureau accorde 

la dérogation demandée. 

US3C (Chateaumeillant – Le Chatelet – Culant) : en raison de sa situation géographique sur le District 18, 

demande la possibilité d’intégrer le championnat vétérans de notre District. Un accord de principe de 

donné sous réserve de celui des instances régionales. 

 

II- Tour de table 

Patrick BARON : informe le Bureau qu’il est entrain de travailler sur le budget prévisionnel 2021/2022, 

mais qu’il est en attente de documents administratifs pour le finaliser. 

Jacques LHUILIER : signale que déjà plusieurs demandes de report de matchs ont été reçues et craint une 

recrudescence dans les semaines qui suivent, ce qui peut causer par la suite des perturbations dans le 

respect des calendriers. Le Bureau en prend note et demande que la Commission Sportive soit conciliante 

en ses demandes. 

Jacques BREJAUD : évoque la situation des clubs de l’US Paudy et ATHLETICO Châteauroux. Ces clubs ne 

se sont pas réengagés cette saison et non pas signalés à ce jour leur non-activité partielle ou totale pour 

2021-2022. De ce fait, les joueurs licenciés dans ces deux clubs saison 2020-2021 ne peuvent pas 

bénéficier de l’article 93 des R.G. Le Président prend note de ce problème et contactera les services de la 

Ligue pour solutionner ce litige. 

 

Prochaine réunion :  

- Comité de Direction le mercredi 15 septembre 2021. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19 h 15. 

 

Le Président,       Le Secrétaire Général, 

M. TOUCHET       J. BREJAUD 
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Annexe 1 

 


